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2. Donne mandat au Secretaire general pour pren
dre, en consultation etroite avec le Gouvemement 
comorien et le Gouvemement fran<;ais, toute initiative 
de nature a favoriser des negociations entre Jes deux 
gouvemements; 

3. Prie en outre le Secretaire general de l'Or
ganisation des Nations Unies d'entrer en contact 
avec le Secretaire general administratif de l'Organisa
tion de l'unite africaine en vue d' obtenir toute assis
tance susceptible de l'aider dans l'accomplissement de 
sa mission; 

4. Decide de maintenir la question intitulee "Ques
tion de l'ile comorienne de Mayotte" a son ordre du 
jour et prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-troisieme ses
sion, sur l'application de la presente resolution. 
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32/9. Question de Namibie 

A 

EXECUTION ou PROGRAMME o'EDIFICATION 

DE LA NATION NAMIBIENNE 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 2145 (XXI) du 27 octobre 
1966, par laquelle elle a decide d'assumer directement 
la responsabilite de la Namibie, ainsi que sa resolution 
2248 (S-V) du 19 mai 1967, portant creation du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie charge 
d'administrer le Territoire jusqu'a son independance, 

Rappelant en outre sa resolution 31/153 du 
20 decembre 1976, par laquelle elle a decide d'elaborer 
un programme complet d'assistance dans le cadre des 
organismes des Nations Unies, qui portera a la fois sur 
la periode actuelle de Jutte pour l'independance et sur 
les premieres annees d'independance de la Namibie, 

Consciente de l'etape decisive franchie par Jes 
Namibiens dans leur lutte pour l'autodetermination, la 
liberte et l'independance, sous la direction de la South 
West Africa People's Organization, 

Reconnaissant que, en assumant directement la 
charge de la Namibie, l'Organisation des Nations Unies 
et ses Etats Membres ont aussi assume la responsa
bilite d'aider le peuple namibien moralement et mate
riellement, 

Rappelant sa resolution 2679 (XXV) du 9 decembre 
1970, par laquelle elle a decide de creer le Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie, ainsi que ses 
resolutions ulterieures relatives au Fonds, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie 9 , 

Louant les mesures prises par diverses institutions 
specialisees et d'autres organisations et organismes des 
Nations Unies en vue d'apporter une assistance a la 
Namibie, 

Reaffirmant sa resolution de s'acquitter de ses obli
gations a l'egard du pe4ple et du Territoire de la 
Namibie, 

9 Documents officiels de l"Assemblee Renerale, trente-deuxieme 
session, Supplement n° 24 (A/32/24). 

1. Approuve le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie; 

2. Demande au Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, en sa qualite d' Autorite administrante legate 
du Territoire, de poursuivre et d'intensifier, en consul
tation avec la South West Africa People's Organiza
tion, la direction et la coordination du Programme 
d'edification de la nation namibienne; 

3. Remercie de leurs efforts les institutions 
specialisees et les autres organismes des Nations Unies 
qui ont contribue a la planification du Programme 
d'edification de la nation namibienne; 

4. Demande aux institutions specialisees et aux au
tres organismes des Nations Unies d'etudier plus avant 
leurs plans d'assistance au peuple namibien en vue de 
permettre au Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie de regrouper toutes Jes mesures d'assistance 
en un plan d'action general soutenu et en particulier 
prie: 

a) L'Organisation mondiale de la sante d'aider le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie en ce qui 
conceme les plans medicaux d'intervention pour la 
Namibie; 

h) L'Organisation intemationale du Travail, agis
sant en consultation avec le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie et la South West Africa People's Or
ganization, d'etablir un programme de formation pour 
Jes Namibiens; 

c) L'Organisation intergouvemementale consulta
tive de la navigation maritime d'aider le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie en promulguant un 
decret sur la navigation dans les eaux namibiennes de 
nature a servir la cause de la lutte de liberation du 
peuple namibien, sous la direction de la South West 
Africa People's Organization, et d'elaborer des pro
grammes de formation aux techniques maritimes des
tines a des candidats namibiens qualifies; 

d) L'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et l'agriculture d'aider le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie a mettre au point une legislation 
relative a la protection des ressources de peche de la 
Namibie; 

e) L' Agence intemationale de l'energie atomique de 
prendre d'urgence des mesures pour que I' Afrique du 
Sud ne puisse en aucune maniere representer la 
Namibie au sein de I' Agence et d'aider le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie lors des auditions qui 
auront lieu en 1978 sur la question de I' exploitation et de 
la commercialisation de !'uranium namibien: 

j) L'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel de cooperer avec le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie a l'etablissement 
d'un programme d'assistance au developpement indus
triel pour la Namibie; 

g) L 'Organisation des Nations U nies pour I' edu
cation, la science et la culture d'apporter une aide 
accrue au Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
pour I' elaboration et I' execution du Programme 
d'edification de la nation namibienne; 

5. Prie le Secretaire general d'apporter au Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie !'assistance 
necessaire pour une planification et une execution 
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efficaces du Programme d'edification de la nation 
namibienne; 

6. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie de presenter a I' Assemblee generale, lors de sa 
trente-troisieme session, un rapport sur l'application de 
la presente resolution. 

B 
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FONDS DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 2145 (XXI) du 27 octobre 
1966, par laquelle l'Organisation des Nations Unies a 
decide de mettre fin au mandat de I' Afrique du Sud sur 
la Namibie et d'assumer directement la responsabilite 
du Territoire jusqu'a son accession a I'independance, 
et sa resolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967, portant 
creation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 

Rappe/ant en outre sa resolution 3112 (XXVIII) du 
12 decembre 1973, par laquelle elle a confie au Conseil 
des Nations Unies pour la Narnibie la garde du Fonds 
des Nations Unies pour la Namibie, 

Reaffirmant sa determination de continuer a 
s'acquitter de cette responsabilite a l'egard du Ter
ritoire conformement a la resolution 2248 (S-V) et aux 
resolutions ulterieures de I' Assemblee generate et du 
Conseil de securite, 

Consciente du fait que, en assumant directement la 
responsabilite de la Namibie, l'Organisation des Na
tions Unies a accepte I' obligation solennelle d' aider par 
tous les moyens possibles le peuple namibien dans sa 
lutte pour l'autodetermination, la liberte et l'indepen
dance nationale dans une Namibie unie, 

Convaincue de la necessite d'accorder toute 
l'assistance materielle possible aux Namibiens vie
times des politiques repressives et discriminatoires de 
l' Afrique du Sud ainsi qu'aux personnes a leur charge, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie sur le Fonds des Nations Unies 
pour la Namibie 10 , 

1. Prend acte du rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie sur le Fonds des Nations Unies 
pour la Namibie et approuve Jes conclusions et recom
mandations qui y figurent 1 1; 

2. Exprime sa satisfaction a tous les Etats, aux 
institutions specialisees et autres organismes des Na
tions Unies, aux organisations gouvemementales et 
non gouvemementales et aux particuliers qui ont 
apporte des contributions volontaires au Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie; 

3. Decide que l'utilisation des ressources du Fonds 
des Nations Unies pour la Namibie devrait etre 
egalement examinee dans le cadre de l'application du 
Programme d'edification de la nation namibienne; 

4. Decide d'affecter, a titre temporaire, au Fonds 
des Nations Unies pour la Namibie une somme de 

10 Ibid .. Supplement n" 24 (A/32/24). vol. II. annexe XIII. 
11 Ibid., annexe XIII, sect. F. 

500 000 dollars des Etats-Unis prelevee sur le budget 
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'exercice 1978; 

5. Prie le Secretaire general et le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie d'intensifier leurs appels 
aux gouvernements, aux organisations intergouver
nementales et non gouvernementales et aux particuliers 
pour qu'ils apportent des contributions volontaires 
genereuses au Fonds des Nations Unies pour la 
Namibie; 

6. Invite Jes gouvemements a adresser une fois de 
plus un appel a leurs organisations et institutions 
nationales pour qu'elles apportent des contributions 
volontaires au Fonds des Nations Unies pour la 
Namibie; 

7. Lance un appel a tousles Etats, aux institutions 
specialisees et autres organismes des Nations Unies 
ainsi qu'aux organisations gouvemementales et non 
gouvemementales pour qu'ils apportent des contribu
tions financieres a l'Institut des Nations Unies pour la 
Namibie par l'intermediaire du Fonds des Nations 
Unies pour la Namibie; 

8. Exprime sa satisfaction aux institutions 
specialisees et autres organismes des Nations Unies 
pour leur assistance aux Namibiens et Jes prie 
d'accorder la priorite, en consultation avec le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie, a l'allocation de 
fonds pour l'assistance materielle au peuple namibien; 

9. Prie toutes les institutions specialisees et autres 
organismes des Nations Unies - en particulier 
!'Organisation intemationale du Travail, l'Organisation 
des Nations Unies pour I'alimentation et )'agriculture, 
l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la 
science et la culture, !'Organisation mondiale de la 
sante, la Banque mondiale, le Fonds monetaire interna
tional, l'Organisation intergouvernementale consulta
tive de la navigation maritime, la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement, 
l'Organisation des Nations Unies pour le develop
pement industriel, le Programme des Nations Unies 
pour le developpement, le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour Jes refugies et l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche - d'apporter 
a l'Institut des Nations Unies pour la Namibie l'aide qui 
releve de leur domaine de competence, y compris sur le 
plan financier, et de Jui foumir egalement Jes services 
de specialistes, de conferenciers et de chercheurs dont 
ii aura besoin; 

10. Exprime sa sati,,jaction des efforts deployes par 
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
refugies pour venir en aide aux refugies namibiens; 

11. Decide que les Namibiens continueront a 
pouvoir pretendre a l'assistance foumie par l'in
termediaire du Programme d'enseignement et de 
formation des Nations Unies pour I' Afrique australe et 
du Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud; 

12. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie de faire rapport a l'Assemblee generale, lors 
de sa trente-troisieme session, sur !'application de la 
presente resolution. 
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C 

DIFFUSION D'INFORMATIONS SUR LA NAMIBIE 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie 12 et les chapitres pertinents du 
rapport du Comite special charge d' etudier la situation 
en ce qui conceme l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux 13

, 

Rappe/ant ses resolutions 2145 (XXI) du 27 octobre 
1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967, ainsi que les 
resolutions ulterieures de I' Assemblee generale et du 
Conseil de securite concemant la question de Namibie, 

Soulignant la necessite urgente de mobiliser con
tinuellement !'opinion publique mondiale en vue 
d'aider efficacement le peuple namibien a parvenir a 
l'autodetermination, a la liberte et a l'independance 
dans une Namibie unie et, en particulier, d' intensifier la 
diffusion generale et continue d'informations sur la 
lutte pour la liberation qui est me nee actuellement par le 
peuple namibien sous la direction de son mouvement de 
liberation, la South West Africa People's Organization, 

Reaffirmant l'importance de la publicite comme 
moyen de faciliter l'execution du mandat que I' As
semblee generale a confie au Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie et consciente qu'il est urgent que 
le Service de l'information du Secretariat intensifie ses 
efforts pour faire connaitre a !'opinion publique mon
diale tous Jes aspects de la question de Namibie, 

1. Approuve le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie; 

2. Decide qu'en ce qui conceme l'Organisation des 
Nations Unies la carte de la Namibie qui a ete etablie 
par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie en 
application de la resolution 31/ 150 de I' Assemblee 
generale, en date du 20 decembre 1976, est la carte 
officielle de la Namibie et rem place toute autre carte de 
la Namibie ou du "Sud-Ouest africain'" que l'Afrique 
du Sud a pu etablir et publier jusqu'a present; 

3. Prie le Secretaire general de charger le Service 
de l'information du Secretariat de continuer a ne 
menager aucun effort pour assurer la publicite voulue et 
pour diffuser des informations en vue de mobiliser 
l'opinion publique en faveur de l'independance de la 
Namibie; 

4. Prie toutes les institutions specialisees et les au
tres organismes des Nations Unies d'intensifier la dif
fusion d'informations sur la Namibie en consultation 
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 

5. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie d'envoyer une mission au siege des institu
tions specialisees qui n'ont pas fait l'objet d'une visite 
en 1977, pour discuter la question de la diffusion 
d'informations et de l'assistance aux Namibiens; 

12 Ibid., Supplement n" 24 (A/32/24). 
13 Ibid., Supplement n" 23 ( A/32/23/Rev. I), vol. I. chap. I, 11 et VI. 

et vol. 11, chap. VIII. 

6. Prie le Secretaire general de charger le Service 
de l'information, agissant en consultation avec le Con
seil des Nations Unies pour la Namibie : 

a) De poursuivre son programme de publicite par la 
radio, Jes joumaux, la television et les autres moyens 
d'information, dans Jes principaux pays occidentaux, 
aux fins de mobiliser dans ces pays un appui pour la 
cause de l'independance nationale veritable de la 
Namibie; 

h) De passer des contrats avec des personnes 
qualifiees en vue du tournage de films sur la situation 
actuelle en Namibie, notamment sur le renforcement 
des forces militaires sud-africaines dans ce territoire; 

7. Demande que soient menees a bien rapidement 
Jes mesures entreprises par le Secretaire general 
conformement a la resolution 3399 (XXX) de 
I' Assemblee generale, en date du 26 novembre 1975, au 
sujet d'un emetteur radio des Nations U nies pour la 
Namibie; 

8. Prie !'Union internationale des telecommu
nications d'attribuer au Conseil des Nations Unie~ 
pour la Namibie, en tant qu' Autorite administrante 
legale de la Namibie, un nombre suffisant de frequences 
pour la diffusion d' emissions radiophoniques en 
Namibie meme; 

9. Autorise le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, en attendant l'etablissement de son propre 
service de radiodiffusion, a affecter aux gouvernements 
des pays africains voisins, afin qu'ils Jes utilisent pour 
les emissions diffusees en Namibie, les frequenccs 
attribuees au Conseil par I' Union internationale des 
telecommunications; 

10. Prie !'Union internationale des telecommu
nications, agissant en consultation avec le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, d'enqueter sur le 
brouillage par I' Afrique du Sud des emissions radio
phoniques diffusees en Namibie, afin d'intenter des 
poursuites contre I' Afrique du Sud devant le Comite 
international d'enregistrement des frequences; 

11. Prie le Secretaire general de charger le Service 
de l'information d'assurer une large diffusion, en par
ticulier aupres des stations de television, au nouveau 
film sur la Namibie realise par le Service de 
l'information en 1977; 

12. Prie le Secretaire general d'aider le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie a diffuser les informa
tions relatives aux activites entreprises par le Conseil; 

13. Prie le Secretaire general de charger le Service 
de l'information d'elaborer un programme de publica
tions sur la situation militaire, politique, economique et 
sociale en Namibie, en incluant dans lesdites publica
tions de nombreux documents photographiques; 

14. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie de faire rapport a I' Assemblee generate, lors 
de sa trente-troisieme session, sur l'application de la 
presente resolution. 

57P seance pleniere 
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D 

SITUATION EN NAMIBIE RESULTANT DE L'OCCUPA
TION ILLE.GALE DU TERRITOIRE PAR L'AFRIQUE DU 

SuD 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie 14 et Jes chapitres pertinents du 
rapport du Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui conceme !'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux 15 , 

Ayant entendu la declaration du President de la South 
West Africa People's Organization 16 , 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappe/ant, en particulier, ses resolutions 2145 (XXI) 
du 27 octobre 1966 et 2248 ( S-V) du 19 mai 196 7 et Jes 
resolutions ulterieures de I' Assemblee generale et du 
Conseil de securite concemant la question de Namibie, 
ainsi que l'avis consultatif rendu par la Cour inter
nationale de Justice le 21 juin 1971 17 , conformement a 
la demande que Jui avait adressee le Conseil dans sa 
resolution 284 (1970) du 29 juillet I 970, 

Prenant en consideration la resolution pertinente 
adoptee par le Conseil des ministres de l'Organisation 
de !'unite africaine !ors de sa vingt-neuvieme session 
ordinaire et approuvee ulterieurement par la 
Conference des chefs d' Etat et de gouvemement de 
!'Organisation de !'unite africaine a sa quatorzieme ses
sion ordinaire tenue a Libreville du 2 au 5 juillet 1977, 

Reaffirmant que le Territoire et le peuple de la 
Namibie relevent directement de la responsabilite de 
l'Organisation des Nations Unies et que le peuple 
namibien doit avoir la possibilite d'acceder a 
l'autodetermination et a l'independance dans le cadre 
d'une Namibie unie, 

Condamnant energiquement le refus persistant de 
I' Afrique du Sud de se conformer aux resolutions et aux 
decisions de !'Organisation des Nations Unies, le main
tien de son occupation illegale de la Namibie, sa 
repression brutale du peuple namibien et sa violation 
persistante des droits de l'homme de celui-ci, ainsi que 
ses efforts pour detruire !'unite nationale et l'integrite 
territoriale de la Namibie, 

Condamnant energiquement, comme un acte 
d'expansion coloniale, la decision de I' Afrique du Sud 
d'annexer Walvis Bay, sapant ainsi l'integrite ter
ritoriale de la Namibie, 

Deplorant vivement la politique des Etats qui, malgre 
les decisions pertinentes de )'Organisation des Nations 
Unies et l'avis consultatif de la Cour internationale de 
Justice en date du 21 juin 1971, continuent d'avoiravec 
I' Afrique du Sud, lorsqu'elle pretend agir au nom de la 

14 /hid., Supplement n" 24 (A/32/24). 
"/hid., Supplement n" 23 (A/32/23/Rev. I), vol. I. chap. I, II, IV 

et V, et vol. II, chap. VIII. 
16 /hid., trente-deuxieme ses.1·ion. Seances pil;nii'rl's, 35'" seance, 

par. 55 a 82. 
17 Consequencesjuridiques pour le.1· Etat.1 de la prt;sence continue 

de l'A.frique du Sud en Namihie (Sud-Oue.,t qfricain) nonoh,1·tant la 
resolution 276 ( 1970) du Conseil de .,hurit,;, m·is consultatit: C.l.J. 
R,,cueil 197/, p. 16. 

Namibie ou en ce qui la concerne, des relations diplo
matiques, economiques, consulaires et autres, de 
meme qu'une collaboration militaire ou strategique, qui 
ont toutes pour effet de soutenir ou d'encourager 
I' Afrique du Sud dans son attitude de defi a l'egard de 
!'Organisation des Nations Unies, 

Condamnant energiquement le regime raciste 
d' Afrique du Sud pour chercher a se doter d'une 
capacite nucleaire a des fins militaires et agressives, 

Gravement preoccupee de la militarisation de la 
Namibie par le regime d'occupation illegal d' Afrique du 
Sud, de ses menaces et de ses actes d'agression contre 
des pays africains independants et de !'expulsion par la 
force de Namibiens de la region situee pres de la fron
tiere nord du Territoire a des fins militaires, 

Reconnaissant que la situation en Namibie constitue 
une menace a la paix et a la securite internationales, 

Dfrlarant que les ressources naturelles de la 
Namibie sont le patrimoine du peuple namibien et que 
I' exploitation de ces ressources par des interets 
economiques etrangers sous la protection de 
l'administration coloniale repressive et raciste, en vio
lation de la Charte des Nations Unies, des resolutions 
pertinentes de I' Assemblee generale et du Conseil de 
securite ainsi que du decret n" 1 pour la protection des 
ressources naturelles de la Namibie promulgue le 
27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie 18

, est illegale et contribue au maintien 
du regime illegal d'occupation, 

Notant avec sati.~(action !'opposition du peuple 
namibien a la presence illegale de I' Afrique du Sud dans 
le Territoire et a sa politique raciste et oppressive et, en 
particulier, les progres de la Jutte, sous toutes ses 
formes, que ce peuple mene pour la liberation nationale 
sous la direction de la South West Africa People's Or
ganization, 

Appuyantfermement les efforts deployes par le Con
seil des Nations Unies pour la Namibie en vue de 
s'acquitter des responsabilites qui lui ont ete confiees 
par les resolutions pertinentes de I' Assemblee 
generale, 

I. Approuve le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie; 

2. Reqffinne le droit inalienable du peuple nami
bien a l'autodetermination, a la liberte et a 
l'independance nationale dans le cadre d'une Namibie 
unie, conformement a la Charte des Nations Unies et tel 
qu'il a ete reconnu dans les resolutions 1514 (XV) et 
2145 (XXI) de l'Assemblee generale et dans Jes 
resolutions ulterieures de I' Assemblee et du Conseil de 
securite relatives a la Namibie, ainsi que la legitimite de 
sa lutte, par tous les moyens dont ii dispose, contre 
!'occupation illegale de son territoire par I' Afrique du 
Sud; 

3. Reqffirme que !'occupation illegale continue de 
la Namibie par I' Afrique du Sud constitue un acte 
d'agression contre le peuple namibien et contre 
!'Organisation des Nations Unies en tant qu' Autorite 
administrante legale du Territoire jusqu'i1 l'inde
pendance; 

"/)ocument.1· <~ffici,,fs de l'Assemhlee f-ienerale, 1·inf-il-ne111·itm,, 
.,·es., ion, S11pp/hne11t 11" 24 A (A/9624/ Add. I), par. 84. Le decret est 
paru sous forme definitive dans la Ciaz.etle de Nwnihie n" I. 
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4. Prie tous les Etats Membres de cooperer pleine
ment avec le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, seule autorite legale du Territoire jusqu'a 
l'independance, a l'accomplissement du mandat qui lui 
a ete confie aux termes des dispositions de la resolution 
2248 (S-V) de I' Assemblee generale et des resolutions 
ulterieures de I' Assemblee et du Conseil de securite; 

5. Reaffirme que !'occupation illegale de la 
Namibie par I' Afrique du Sud et la guerre de repression 
que celle-ci mene, ainsi que les actes d'agression contre 
Jes Etats africains independants voisins a partir de 
bases situees en Namibie, constituent une menace 
grave contre la paix et la securite internationales; 

6. Declare que la decision de I' Afrique du Sud 
d'annexer Walvis Bay est un acte d'expansion colo
niale commis en violation des buts et des principes 
de la Charte des Nations Unies et de la resolu
tion 1514(XV) de I' Assemblee generale et que cette an
nexion est illegale, nulle et de nu! effet: 

7. Declare que Walvis Bay constitue une partie 
integrante de la Namibie, a laquelle elle est inextrica
blement liee par des liens geographiques, historiques, 
economiques, culturels et ethniques: 

8. Condamne categoriquement I' Afrique du Sud 
pour sa decision d'annexer Walvis Bay, par laquelle 
elle s' efforce de saper I' integrite territoriale et I' unite de 
la Namibie; 

9. Declare que, pour que le peuple namibien puisse 
decider librement de son propre avenir, ii est indispen
sable que toutes Jes forces armees sud-africaines soient 
completement retirees afin que des elections libres, 
sous la supervision et le controle de !'Organisation des 
Nations Unies, soient organisees d'urgence dans 
!'ensemble de la Namibie en tant qu'entite politique 
unitaire; 

10. Reaffirme que le mouvement de liberation 
nationale de la Namibie, la South West Africa People's 
Organization, est le seul representant authentique du 
peuple namibien; 

11. Appuie la Jutte armee que mene le peuple nami
bien, sous la conduite de la South West Africa People's 
Organization, pour l'aufodetermination, la liberte et 
l'i~dependance nationale dans le cadre d'une Namibie 
ume; 

12. Decide que tous Jes pourparlers en vue de 
l'independance de la Namibie doivent etre menes entre 
Jes representants de la South West Africa People's Or
ganization et de I' Afrique du Sud, sous Jes auspices de 
!'Organisation des Nations Unies, a seule fin de 
debattre les modalites de la passation des pouvoirs au 
peuple namibien; 

13. Fait appel a tous Jes Etats Membres pour qu'ils 
apportent tout l'appui et toute !'assistance necessaires 
a la South West Africa People's Organization dans sa 
Jutte pour l'autodetermination, la liberte et 
l'independance nationale dans le cadre d'une Namibie 
unie; 

14. Condamne energiquemenr I' Afrique du Sud 
pour son refus persistant de se retirer de la Namibie et 
pour ses manceuvres destinees a affermir son occupa
tion illegale du Territoire, en violation de toutes les 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generale et du 
Conseil de securite; 

15. Condamne energiquement l'Afrique du Sud 
pour son refus persistant de respecter les resolutions 
pertinentes du Conseil de securite, en particulier la 
resolution 385 ( 1976) du 30 janvier 1976; 

16. Condamne energiquement !'administration 
illegale sud-africaine pour sa repression massive du 
peuple namibien et de son mouvement de liberation en 
vue de l'instauration, entre autres, d'un climat 
d'intimidation et de terreur pour imposer au peuple 
namibien un arranger.,ent politique tendant a miner 
l'integrite territoriale et !'unite de la Namibie et a main
tenir une politique impitoyable de segregation raciale: 

17. Condamne ener1tiquement le renforcement de 
la puissance militaire de I' Afrique du Sud en Namibie, 
le recrutement et l'entrainement de Namibiens et 
d'autres personnes par I' Afrique du Sud en vue 
d'executer sa politique d'aventurisme militaire contre 
I' Angola, ses menaces et ses actes d'agression contre 
tous Jes pays africains independants et !'expulsion par 
la force de Namibiens de la region situee pres de la 
frontiere nord du Territoire a des fins militaires; 

18. Exi1te le retrait immediat et inconditionnel de 
toutes Jes forces militaires et paramilitaires sud
africaines de la Namibie; 

19. Condamne le regime raciste de I' Afrique du Sud 
pour ses preparatifs actuels qui, avec la cooperation de 
certains pays occidentaux, l'ont rapproche du point ou 
ii Jui serait possible de faire exploser un engin nucleaire 
a des fins militaires et agressives dans la region du 
desert de Kalahari; 

20. Declare que, en raison du defi constant de 
l'Afrique du Sud a !'Organisation des Nations Unies, de 
son occupation illegale du Territoire de la Namibie, de 
sa politique persistante d'agression contre des pays 
africains independants, de sa politique actuelle 
d'expansionnisme colonial et de sa politique d'apart
heid, toute mise au point d' armes nucleaires par I' Afri
que du Sud constitue une menace grave contre la 
paix et la securite internationales: 

21. Condamne ceux des Etats occidentaux qui ont 
aide I' Afrique du Sud a se doter d'une capacite en 
matiere d'armes nucleaires et demande instamment une 
fois de plus a tous Jes Etats Membres, agissant indi
viduellement ou collectivement, de faire echec aux ten
tatives que fait I' Afrique du Sud pour mettre au point 
des armes nucleaires: 

22. Condamne ener1tiquement Jes activites de 
toutes les societes etrangeres qui operent en Namibie 
sous !'administration illegale de I' Afrique du Sud et qui 
exploitent illegalement les ressources humaines et 
naturelles du Territoire, et exige que Jes societes trans
nationales se conforment a toutes les resolutions per
tinentes de !'Organisation des Nations Unies en 
s'abstenant immediatement de tous nouveaux investis
sements en Namibie, en se retirant du Territoire et, 
d'une maniere generale, en mettant fin a leur 
cooperation avec l'administration illegale de I' Afrique 
du Sud • a Namibie: 

23. Declare que I' Afrique du Sud est tenue 
d' indemniser la Namibie pour Jes dommages causes par 
son occupation illegale de la Namibie et par ses actes 
d'agression contre le peuple namibien depuis qu'il a ete 
mis fin au mandat de I' Afrique du Sud sur la Namibie 
conformement a la resolution 2145 (XXI) de 
I' Assemblee genera le: 
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24. Exige que I' Mrique du Sud mette fin a I' ex
tension de !'apartheid en Namibie et a sa politique 
de "bantoustanisation" du Territoire, qui vise a 
detruire !'unite nationale et l'integrite territoriale de la 
Namibie; 

25. Exige que l' Afrique du Sud libere tous les pri
sonniers politiques namibiens, y compris tous ceux qui I 
sont emprisonnes ou detenus pour infraction aux 
pretendues lois sur la securite interieure, que ces 
Namibiens aient ete inculpes oujuges OU soient detenus 
sans inculpation et qu'ils soient detenus en Namibie ou 
en Afrique du Sud; 

26. Exige que I' Afrique du Sud accorde incondition
nellement a tous les Namibiens actuellement en exil 
pour des raisons politiques toutes les facilites pour ren
trer dans leur pays sans risque d'etre arretes, detenus, 
intimides OU emprisonnes; 

27. Demande a la communaute intemationale, 
notamment a tousles Etats Membres, de s'abstenir de 
reconnaitre tout regime que !'administration illegale de 
I' Afrique du Sud pourrait imposer au peuple namibien 
au mepris des dispositions de la resolution 385 ( 1976) du 
Conseil de securite OU de cooperer avec lui; 

28. Prie tousles Etats de cesser toute forme directe 
ou indirecte de consultation, de cooperation ou de col
laboration militaires avec I' Afrique du Sud et de s'en 
abstenir; 

29. Prie tous les Etats de prendre des mesures ef
ficaces pour empecher le recrutement de mercenaires 
appeles a servir en Namibie OU en Afrique du Sud; 

30. Prie une fois de plus tous les Etats de prendre 
des mesures pour mettre fin a tous les accords de licen
ces en matiere d' armes conclus avec l' Afrique du Sud et 
d'interdire la communication a I' Afrique du Sud de tous 
renseignements relatifs a des armes ou a des arme
ments; 

3 l. Prie tous les Etats de cesser et d' empecher 
immediatement : 

a) Toute fourniture d'armes et de munitions a 
l' Afrique du Sud; 

b) Toute fourniture d'avions, de vehicules ou de 
materiel militaire destines aux forces armees et aux 
organisations paramilitaires ou policieres d' Afrique du 
Sud; 

c) Toute foumiture de pieces de rechange pour des 
armes, des vehicules OU du materiel militaire utilises 
par les forces armees et les organisations paramilitaires 
ou policieres d'Afrique du Sud; 

d) Toute foumiture d'avions, de vehicules ou de 
materiels dits a double usage qui pourraient etre con
vertis a un usage militaire par I' Afrique du Sud; 

e) Toute foumiture de petrole et de produits 
petroliers OU de tout autre combustible a I' Afrique du 
Sud; 

f) Toutes activites dans leur pays qui encouragent ou 
visent a encourager la fourniture d'armes, de muni
tions, d'avions militaires ou de vehicules militaires a 
l' Afrique du Sud, ainsi que la fourniture de materiel ou 
de materiaux destines a la fabrication et a I' entretien 
d'armes et de munitions en Afrique du Sud et en 
Namibie; 

g) Toute cooperation OU activite conjointe de so
cietes publiques OU privees avec I' Afrique du Sud pour 

developper, directement ou indirectement, la tech
nologie nucleaire, notamment pour permettre au 
regime raciste d' Afrique du Sud de se doter d'une 
capacite nucleaire; 

32. Prie instamment le Conseil de securite de re
prendre l'examen de la question de Namibie, qui reste 
inscrite a son ordre dujour, et d'envisager l'application 
de sanctions contre l' Afrique du Sud, conformement au 
Chapitre VII de la Charte; 

33. Fait sienne la Declaration de Maputo pour le 
soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et le 
Programme d'action pour la liberation du Zimbabwe et 
de la Namibie 19 , qui ont ete adoptes par la Conference 
internationale pour le soutien aux peuples du Zim
babwe et de la Namibie, tenue a Maputo du 16au 21 mai 
1977, et recommande le Programme d'action aux Etats 
Membres pour qu'ils l'examinent et prennent des 
mesures; 

34. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie de faire rapport a I' Assemblee generale, lors 
de sa trente-troisieme session, sur !'application de la 
presente resolution. 

E 

57'' seance pleniere 
4 novemhre 1977 

ACTION DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMEN

T ALES ET NON GOUVERNEMENTALES ENCE QU I CON
CERNE LA NAMIBIE 

L 'Assemhlee xenerale, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie 20 et les chapitres pertinents du 
rapport du Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui concerne !'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux21 , 

Rappe/ant sa resolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967, 
portant creation du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie qu'elle a charge d'administrer la Namibie 
jusqu'a l'independance, 

Rappe/ant en outre la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
figurant dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, et le programme d'action pour !'application 
integrale de la Declaration, figurant dans sa resolution 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970. ainsi que toutes les 
autres resolutions pertinentes de I' Assemblee generale 
et du Conseil de securite, 

Tenant compte de la declaration du President de la 
South West Africa People's Organization22 et cons
ciente de la necessite urgente et pressante qu'il y a 
pour les Namibiens vivant hors de Namibie a recevoir 
une assistance concrete des institutions specialisees et 
d'autres organismes des Nations Unies, 

10 A/32/I09/Rev.l-S/12344/Rev.l, annexe V. Pour le texte 
imprime, voir Documents <!t.ficie/.1· dll Conseil de securite, trente
dellxieme annee, S1ipplement de jllillet, uout et septemhre 1977. 

'
0 Dornments <![ficie/s de l'Assnnhlee !{enerale, trente-deuxieme 

session .. 'lllpp/ement n° 24 ( A/32/24). 
21 !hid .. S1ipplement n" 23 (A/32/23/Rev. I), vol. I, chap. I, II et 

VI, et vol. II, chap. VIII. 
22 fhid .. trente-deuxieme session. Seances plenieres, 35' seance, 

par. .'i.'i a 82. 
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Reaffirmant qu'il incombe aux institutions specia
lisees et aux autres organismes des Nations Unies 
de prendre toutes mesures efficaces, dans leurs do
maines de competence respectifs, en vue d'assurer 
!'application integrate et rapide de la Declaration et des 
autres resolutions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Unies, en particulier en ce qui conceme la 
foumiture, a titre prioritaire, d'un appui moral et 
materiel aux peuples des territoires coloniaux et a leurs 
mouvements de liberation nationale, 

I. Prie Jes institutions specialisees et les autres or
ganisations et organes des Nations Unies a participer, 
en cooperation avec le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie, a la planification et a l'execution du Pro
gramme d'edification de la nation namibienne: 

2. Prie le Programme des Nations Unies pour le 
developpement d'examiner Jes besoins du Programme 
d'edification de la nation namibienne lors des revisions 
du chiffre indicatif de planification pour la Namibie et 
lui demande de continuer a cooperer avec le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie a l'elaboration de pro
grammes d'assistance aux Namibiens: 

3. Prie toutes les institutions specialisees et les au
tres organisations et conferences des Nations Unies 
d'octroyer au Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie le statut de membre a part entiere, pour Jui 
permettre, en tant qu' Autorite administrante legale de 
la Namibie, de participer ace titre aux travaux de ces 
institutions, organisations et conferences: 

4. Prie Jes institutions specialisees et Jes autres or
ganismes des Nations Unies de renoncer a mettre une 
contribution en recouvrement aupres de la Namibie 
pendant la periode OU la Namibie sera representee par 
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie: 

5. Prie tous les organes, organisations et con
ferences intergouvernementaux et non gouvernemen
taux de veiller ace que Jes droits et inten~ts de la Nami
bie soient proteges et d'inviter le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie a participer a leurs travaux, en 
tant qu' Autorite administrante legale de la Namibie, 
chaque fois que ces droits et interets seront en cause: 

6. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie de presenter un rapport a I' Assemblee generate, lors 
de sa trente-troisieme session, sur l'application de la 
presente resolution. 

F 

57" seance pleniere 
4 nol'emhre 1977 

PROGRAMME DE TRAVAIL DU CONSEIL 

DES NATIONS UNJES POUR LA NAMIBIE 

L' Assemhlee genera le, 
Ayant examine la question de Namibie, 
Ayant examine le rapport du Conseil des Nations 

Unies pour la Namibie 23 et Jes chapitres pertinents du 
rapport du Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui conceme I' application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux24 , 

Rappelant sa resolution 2248 (S-V) du I 9 mai I 967, 
portant creation du Conseil des Nations Unies pour la 

23 /hid., trente-deuxieme session. Supplement n" 24 (A/32/24). 
24 /hid., Supplement 11° 23 ( A/32/23/Rev. I). vol. I, chap. I. II et IV 

a VI, et vol. II. chap. VIII. 

Namibie en tant qu' Autorite administrante legate de la 
Namibie jusqu'a son independance, 

Reaffirmant que le Territoire et le peuple de la 
Namibie relevent directement de la responsabilite de 
!'Organisation des Nations Unies et que le peuple 
namibien doit avoir la possibilite d'acceder a l'auto
determination et a l'independance dans le cadre d'une 
Namibie unie, 

Reaffirmant que, dans l'accomplissement des fonc
tions qui lui ont ete confiees par sa resolution 2248 
(S- V) et Jes resolutions ulterieures de I' Assemblee 
generate et du Conseil de securite concemant la 
Namibie, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
agit en tant qu' Autorite administrante legate de la 
Namibie jusqu'a l'independance, 

Notant avec sati.\faction les efforts deployes par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour ob
tenir que I' Afrique du Sud se retire du Territoire ou elle 
se trouve illegalement en vue d'y promouvoir 
l'observation par Jes Etats Membres des resolutions de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite, 

I. Approuve le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, y compris les recommandations 
qu'il contient, et decide de prevoir Jes credits 
necessaires a !'application de ces recommandations: 

2. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, dans l'accomplissement de ses fonctions en 
tant qu'organe de l'Organisation des Nations Unies : 

a) De continuer a mobiliser un appui politique inter
national en vue de faire pression pour que l'administra
tion illegale de I' Afrique du Sud se retire de la Namibie, 
conformement aux resolutions de l'Organisation des 
Nations Unies concemant la Namibie: 

h) De suivre de pres les conditions politiques, 
militaires, economiques et sociales qui influent sur la 
lutte du peuple namibien pour l'autodetermination, la 
liberte et l'independance nationale dans une Namibie 
unie et, a cet effet, de prier le Secretaire general de 
presenter au Conseil des rapports dans les domaines 
susmentionnes pour l'aider a formuler des politiques et 
des recommandations visant a favoriser l'indepen
dance de la Namibie: 

c) De representer la Namibie aupres de tous les or
ganes, organisations et conferences intergouvememen
taux et non gouvemementaux, selon qu'il conviendra, 
afin de veiller a ce que les droits et interets de la 
Namibie soient proteges: 

d) De formuler des politiques d'assistance aux 
Namibiens et de coordonner l'aide a la Namibie foumie 
par les institutions et autres organismes des Nations 
Unies: 

e) D'assurer la garde du Fonds des Nations Unies 
pour la Namibie et, a ce titre, d'en assurer 
l'administration et la gestion: 

.f) De faire fonction d'organe directeur de 
l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne la 
Namibie: 

3. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, dans l'accomplissement de ses fonctions en 
tant qu' Auto rite administrante legale de la Namibie : 

a) De tenir une serie de seances plenieres en Afrique 
en 1978 au plus haut niveau possible, selon qu'il le ju-
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gera necessaire pour continuer a s'acquitter de fa~on 
appropriee de son mandat, et prie le Secretaire general 
de prendre en charge le cout de ces reunions en Afrique 
et de foumir le personnel et les services necessaires; 

b) De denoncer toutes les manc:euvres constitution
nelles frauduleuses par lesquelles l' Afrique du Sud 
pourrait tenter de perpetuer l'oppression et l'exploita
tion coloniales de la population et des ressources de la 
Namibie; 

c) De s'efforcer d'assurer la non-reconnaissance de 
toute administration installee a Windhoek qui ne serait 
pas issue d'elections libres dans toute la Namibie, 
organisees sous la supervision et le controle de 
l'Organisation des Nations Unies, conformement a la 
resolution 385 (1976) du Conseil de securite, en date du 
30 janvier 1976; 

d) De proteger l'integrite territoriale de la Namibie, 
en menant notamment toutes Jes actions possibles pour 
denoncer les tentatives de I' Afrique du Sud virnnt a 
annexer Walvis Bay; 

e) De s'opposer aux actes d'agression de l'Afrique 
du Sud contre le peuple de la Namibie et contre 
l'Organisation des Nations Unies et I' Autorite adminis
trante legale, le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie; 

f) De tenir des consultations avec la South West 
Africa People's Organization selon Jes besoins, a pro
pos de la formulation et de I' execution de son pro
gramme de travail, ainsi que de toute question interes
sant le peuple namibien; 

g) De continuer de confier Jes taches de direction et 
d'administration qu'iljuge necessaires au Commissaire 
des Nations Unies pour la Namibie, lequel, dans 
l'accomplissement de ses fonctions, fera rapport au 
Conseil; 

4. Decide d'augmenter les credits inscrits au budget 
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour 
financer le Bureau de la South West Africa People's 
Organization a New York, afin de s'assurer que le 
peuple namibien est dument et convenablement 
represente a !'Organisation des Nations Unies par 
l'intermediaire de la South West Africa People's Or
ganization; 

5. Decide de continuer a prendre en charge Jes 
depenses d'un representant de la South West Africa 
People's Organization chaque fois que le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie en fait la demande; 

6. Prie le Secretaire general d'appliquer rapide
ment Ies mesures adoptees comme suite aux consul
tations proposees dans la resolution 31/ 147 de I' Assem
blee generate, en date du 20 decembre 1976, compte 
dument tenu de la necessite d'y faire participer un 
nombre adequat de fonctionnaires de pays en develop
pement, en particulier d' Afrique. 

G 
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INTENSIFICATION ET COORDINATION DE L'ACTION DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES EN FAVEUR 
DE LA N AMIBIE 

L 'Assemblee genera le, 

Ayant examine la question de Namibie, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie 25 et les chapitres pertinents du 
rapport du Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui concerne !'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux26 , 

Rappe/ant ses resolutions 2145 (XXI) du 27 octobre 
1966 et 2248 (S-V) du 19 mai I 967, ainsi que les 
resolutions ulterieures de I' Assemblee generale rela
tives a la Namibie, 

Ajfirmant que Jes ressources naturelles de la Namibie 
sont le patrimoine du peuple namibien et que 
l'epuisement de ces ressources par des interets 
economiques etrangers sous la protection de 
l'administration illegale et repressive de I' Afrique du 
Sud constitue une violation des principes de la Charte 
des Nations Unies et des resolutions pertinentes de 
I' Assemblee generale et du Conseil de securite, 

Deplorant vivement la politique des Etats qui, malgre 
Jes decisions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies et l'avis consultatif rendu par la Cour inter
nationale de Justice le 21 juin 197 I 27 , continuent 
d'avoir avec I' Afrique du Sud, lorsqu'elle pretend agir 
au nom de la Namibie ou en ce qui la conceme, des 
relations diplomatiques, economiques, consulaires et 
autres, de meme qu'une collaboration militaire ou 
strategique, qui ont toutes pour effet de soutenir ou 
d' encourager I' Afrique du Sud dans son attitude de defi 
a l'egard de I'Organisation des Nations Unies, 

Condamnant vigoureusement le soutien que !'admi
nistration illegale sud-africaine continue de rece
voir des interets etrangers, economiques, financiers 
et autres, qui collaborent avec elle pour exploiter Ies 
ressources naturelles et humaines du Territoire interna
tional de la Namibie et pour affermir encore davantage 
sa domination illegale et raciste sur ce territoire, 

I. Approu1·e le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie; 

2. Demande aux Etats qui ne l'ont pas encore fait 
de se conformer aux dispositions pertinentes des 
resolutions de I' Assemblee generale et du Conseil de 
securite relatives a la Namibie, ainsi qu'a l'avis consul
tatif rendu par la Cour intemationale de Justice le 
21juin 1971; 

3. Prie instamment les Etats qui ne I'ont pas encore 
fait de rompre les relations economiques avec I' Afrique 
du Sud qui interessent la Namibie et de prendre des 
mesures pour obliger le Gouvernement sud-africain a se 
retirer immediatement de la Namibie, conformement 
aux resolutions 2145 (XXI) et 2248 ( S- V) de I' Assem
blee generale, ainsi qu'aux resolutions ulterieures de 
I'Assemblee relatives a la Namibie; 

" /hid., Supplement 11° 24 (A/32/24). 
26 /hid., Supplement n" 23 (A/32/23/Rev. I), vol. I, chap. I, II et IV 

a YI, et vol. II, chap. VIII. 
27 Consequencesjuridiques pour Jes £tats de la presence continue 

de l'Afrique du Sud en Namihie (Sud-Ouest a.fricain) nonohstant la 
resolution 276 ( 1970) du Conseil de securit,;, m·is con.rnltatif: C.l.J. 
Rerneil /971, p. 16. 
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4. Fait appel aux gouvemements pour qu'ils 
decouragent les investisseurs prive~ de leur pay~ de 
participer en Namibie a des en!repnses c?mmer~tales 
qui profitent au regime sud-afncam en Im fourmssant 
des ressources supplementaires pour financer les 
depenses militaires decoulant de sa politique de 
repression en Namibie: 

5. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie d'entrer en communication avec les societes 
qui foumissent des armes, des m':'nitions et di.! petrole ~ 
I' Afrique du Sud et de demander mstamment a celles-c1 
de mettre un terme a ces activites; 

6. Prie ii nouveau tous les Etats Membres de pren
dre toutes les mesures appropriees pour faire en sorte 
que soient pleinement appliq uees et respe~tees les dis
positions du decret n° 1 pour la protection de~ res
sources naturelles de la Namibie, que le Conse1l des 
Nations Unies pour la Namibie a promulgue le 
27 septembre 197428 , et toutes Jes autres mesures qui 
pourront etre necessaires pour contribuer a proteger Jes 
ressources naturelles de la Namibie; 

7. Prie le Secretaire general de prevoir les credits 
necessaires pour poursuivre l'application du decret n° 1 
pour la protection des ressources naturelles de la 
Namibie pend-ant l' exercice biennal 1978-1979; 

8. Prend acte du rapport d'activite du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie sur les depositions 
re~ues concemant l'exploitation et I'acha! ~'ura~ium 
namibien29 et autorise l'ouverture des credits neces
saires pour assurer sa pleine application en 1978; 

9. Autorise le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie a signaler aux gouvemements des Etats des
quels relevent des societes, publiques OU privees, 
exer~ant des activites en N amibie le caractere illicite de 
ces activites et la position du Conseil a cet egard; 

10. Autorise le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie a contacter les organes d'administration et de 
gestion des societes etrangeres exen;ant des activites 
en Namibie pour les avertir du fondement illicite de 
leurs activites en Namibie et de la position du Conseil a 
cet egard; 

11. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie de faire rapport a I' Assemblee generale, lors 
de sa trente-troisieme session, sur )'application de la 
presente resolution. 

H 

57" seance pleniere 
4 novembre /977 

SEss10N EXTRAORDINAIRE DEL' AssEMBLEE GENERA LE 

SUR LA QUESTION DE NAMIBIE 

L'Assemblee Renerale, 

Prenant en consideration ses resolutions 1514 (XV) 
du 14 decembre 1960, 2145 (XXI) du 27 octobre 1966et 
2248 (S-V) du 19 mai 1967, ainsi que toutes ses autres 
resolutions relatives a la question de Namibie, 

28 Documents ofjiciels de /'Assemh/ee general e. 1·in1?t-nem•ieme 
session, Supplem~nt n° 24 A (A/9624/Add. ]), par. 84. Ce decret est 
paru sous sa forme definitive dans la Gazette de Namihie n° I. 

29 /hid., trente-deuxieme session, Supplement n" 24 ( A/32/24), 
vol. \,par.128a 133. 

Rappe/ant les resolutions du Conseil d~ secu_rite sur 
la question de Namibie, notamment la resolutton 385 
( I 976) du 30 janvier I 976, 

Ayant entendu la declaration du President de la South 
West Africa People's Organization30 , 

Condamnant enerRiquement I 'administration illegale 
sud-africaine en N amibie pour sa repression massive du 
peuple namibien et de son mouv~ment ?.e l!b~rati~m en 
vue d'instaurer notamment un chmat d mt1m1dation et 
de terreur pour imposer au peuple namibien un ar
rangement politique en violation de la resolution 385 
( 1976) du Conseil de securite, 

Condamnant enerRiquement I' Afrique du Sud pour 
son refus persistant de se retirer de la Namibie et P?ur 
ses manceuvres destinees a affermir son occupation 
illegale du Territoire en ·1iolation , de , t~utes les 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generale des 
Nations Unies et du Conseil de securite, 

Decide de garder la situation constamment a l'etude 
et de tenir une session extraordinaire avant la trente
troisieme session a une date qui sera fixee par le 
Secretaire general en consultation avec le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie. 

57" seance pleniere 
4 nm·emhre 1977 

32/15. Question de Chypre31 

L 'Assemblee !{enerale, 

Ayant examine la question de Chypre, 

Profondement preoccupee par la continuation de la 
crise de Chypre, qui met en danger la paix et la securite 
intemationales, 

Rappe/ant ses resolutions 3212 (XXIX) du 1er novem
bre 1974, 3395 (XXX) du 20 novembre 1975 et 3 I/ 12 du 
12 novembre 1976, 

ReRrettant profondement que les resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies relatives a Chypre 
n'aient pas encore ete appliquees, 

Exprimant sa preoccupation devant !'absence de 
progres dans les entretiens intercommunautaires, 

Consciente de la necessite de resoudre sans plus 
tarder le probleme de Chypre par des moyens pacifi
ques conformement aux buts et principes de la Charte 
des Nations Unies, 

I. Demande que soit appliquee d'urgence et de 
maniere effective la resolution 3212 (XXIX), que 
I' Assemblee generale a adoptee a l'unanimite et que le 
Conseil de securite a faite sienne dans sa resolution 365 
( 1974) du 13 decembre 1974, en tant que cadre appro
prie pour la solution du probleme de Chypre, 

2. Reitere I'appel qu'elle a adresse a tousles Etats 
pourqu'ils respectent la souverainete, l'independance, 
l'integrite territoriale et le non-alignement de la 
Republique de Chypre et s'abstiennent de toute forme 
d'ingerence dans ses affaires interieures; 

10 /hid., trente-deuxieme session, Seances p/enihes. 35" seance. 
par. 55 a 82. . .. 

" Voir egalement sect. I. note 4, et sect. X. B.:I, dec1s10n 32/404. 


